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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DE LA POINTE DU MEDOC

(
COMPTE RENDU DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES

DE LA POINTE DU MEDOC

JEUDI 17 AVRIL 2008 – SOULAC SUR MER

PRESIDENT :
Xavier PINTAT

ETAIENT PRESENTS : 
Membres titulaires :
Serge LAPORTE, Gino CECCHINI, Jean Bernard DUFOURD,


Urbain SEBIE, Jean Pierre DUBERNET, Franck LAPORTE,


Philippe DUPORT, Michel BIBEY, Jean Luc PIQUEMAL,


Jacques BIDALUN, Gérard CLUZEAU-BON, Guy NOYER,


Véronique CHAMBAUD, Xavier DE BECHADE,


Gérard GONZALEZ, Nicolas LUSSAC, Roland Etienne BLAIS,


Yves DUBEDAT, Evelyne LAGRENAUDIE, Daniel MILLIET,

Pierre DOGNETON, Ghyslaine CUNY, Alain JONQUIERE,

Jeannot PEISINO, Michel CASSAGNE, Jean Marie BERTET,


Hélène CAZEAU-BORGÈS, Joël DUTIL, Alfred AUGEREAU,


Gérard BARBÉ

Membres suppléants
Joël MONGUILLON (Jau-Dignac et Loirac),

remplaçants un membre
Marie-Hélène GIRAL (Saint Vivien de Médoc),

titulaire
Marie-Dominique DUBOURG (Soulac sur Mer),


Serge BLANCHARD (Le Verdon sur Mer),

Membres suppléants :
Michel MARTIN, Lydie PRATS-MONLLAO,


Frédéric BONNET, Joël GAY, Jean Claude HADDAL,


Aurélie LEGRAND,

ETAIENT EXCUSES :
Gilberte PIN, Jean Marie REVAILLER, Bernard LOMBRAIL,

Béatrice MULLER, Edwin CHATÉ-NORTON,
SECRETAIRE DE SEANCE :
Ghyslaine CUNY,

1. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE

RAPPORTEUR : Xavier PINTAT
Le secrétaire de séance est Ghyslaine CUNY.
2. APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 20 DECEMBRE 2007
RAPPORTEUR : Xavier PINTAT
Après en avoir pris connaissance et délibéré, le conseil communautaire adopte à l’unanimité le procès verbal de la séance du conseil communautaire du 20 décembre 2007.
3. DÉCISIONS PRISES DANS LE CADRE DE L’ARTICLE L 2122–22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES
RAPPORTEUR : Xavier PINTAT
· Le Président déclare avoir pris les « décisions » suivantes, dans le cadre de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales :

· Signature du contrat de prêt auprès de DEXIA Crédit Local pour un montant de 524 000 € à 4,66 % pour une durée de 20 ans, destiné au financement des investissements pour les restes à réaliser du budget 2007 (érosion marine et SCOT).
Le conseil communautaire prend acte.
4. FINANCES

a) Compte Administratif 2007

RAPPORTEUR : Xavier PINTAT
Ce document, reflet du compte de gestion, présente les résultats de comptabilité de l’exercice 2007.

Section de fonctionnement :

Dépenses de l’exercice
5 976 509,75

Recettes de l’exercice
6 861 903,33

Excédent de l’exercice
885 393,58

Résultat reporté
192 440,38

Résultat de clôture
1 077 833,96

Les crédits ouverts au chapitre 11 « charges à caractère général » n’ont été que partiellement consommés en raison d’économies réalisées (articles 60632, 60633), de la constitution de certaines provisions non consommées (articles 61551, 6236, 6257) et de factures non reçues.

Les autres chapitres de dépenses présentent un état de consommation des crédits conforme aux prévisions.

En ce qui concerne les recettes, le chapitre 70 « produit des services » est en dessous des prévisions en raison de la refonte du mode de calcul des redevances Port Médoc (délibération du 20/12/2007) et d’un titre de recette complémentaire restant à établir.

Le chapitre 74 « Dotations et Participations » présente également des réalisations inférieures aux prévisions en raison du non versement de la Dotation de Développement Rural.

Section d’investissement :

Dépenses de l’exercice
3 392 930,17

Recettes de l’exercice
3 074 670,95

Déficit de l’exercice (1)
318 259,22

Résultat reporté (déficit) (2)
257 578,89

Résultat cumulé (déficit) (1) + (2)=(3)
575 838,11

Solde des restes à réaliser (déficit) (4)
130 901,99

Besoin de financement (3) + (4)
706 740,01

Des acquisitions de matériel, les interventions réalisées dans le cadre du Schéma Directeur, du quartier de Port Médoc, des travaux de lutte contre l’érosion, de l’aire de loisirs de Queyrac et de grosses réparations sur les pistes cyclables, constituent les principales réalisations de l’exercice.

Xavier PINTAT se retire au moment du vote.
Après en avoir délibéré, vu l’avis favorable du bureau des Maires, le conseil communautaire adopte à l’unanimité le Compte Administratif 2007.

4. FINANCES

b) Compte de Gestion 2007

RAPPORTEUR : Xavier PINTAT
Le Compte de Gestion dressé pour l’exercice 2007 par le Receveur de la Communauté de Communes est en concordance au Compte Administratif 2007.

Après en avoir délibéré, vu l’avis favorable du bureau des Maires, le conseil communautaire adopte à l’unanimité le Compte de Gestion 2007.

4. FINANCES

c) Affectation des résultats 2007

RAPPORTEUR : Xavier PINTAT
On constate que le Compte Administratif 2007 présente :

Résultat de la Section de Fonctionnement à affecter

Résultat de l’exercice
Excédent :
885 393,58

Déficit :


Résultat reporté de l’exercice antérieur (ligne 002 du CA) :


Excédent :
192 440,38

Déficit :


Résultat de clôture à affecter : (A1)
Excédent :
1 077 833,96

(A2)
Déficit :


Besoin réel de financement de la section d’investissement

Résultat de la section d’investissement de l’exercice :
Excédent :




Déficit :
318 259,22
Résultat reporté de l’exercice antérieur (ligne 001 du CA)
Excédent :




Déficit :
257 578,89
Résultat comptable cumulé R001
Excédent :



D001
Déficit :
575 838,11
Dépenses d’investissement engagées non mandatées :

775 893,31
Recettes d’investissement restant à réaliser :

644 991,32
Solde des restes à réaliser :


- 130 901,99
(B) Besoin (-) réel de financement
706 740,10
Excédent (+) réel de financement


Affectation du résultat de la section de fonctionnement

Résultat excédentaire (A1)

En couverture du besoin réel de financement (B) dégagé à la section d’investissement

(Recette budgétaire au compte R 1068)
706 740,10
En dotation complémentaire en réserve

(Recette budgétaire au compte R 1068)

34 565,62

SOUS TOTAL (R 1068)

741 305,72
En excédent reporté à la section de fonctionnement

(recette non budgétaire au compte 110/ligne budgétaire R002 du budget N+1)
336 528,24

TOTAL (A1)
1 077 833,96
Résultat déficitaire (A2) en report, en compte débiteur

(Recette non budgétaire au compte 119/déficit reporté à la section de fonctionnement D002)

Transcription budgétaire de l’affectation du résultat

	Section de fonctionnement
	Section d’investissement

	Dépenses
	Recettes
	Dépenses
	Recettes

	D002 : déficit reporté
	R002 : excédent reporté

338 528,24
	D001 : solde d’exécution N-1
	R001 : solde d’exécution N -1

R1068 : excédent de fonctionnement capitalisé

741 305,72


Après en avoir délibéré, vu l’avis favorable de la commission des Finances et de la Fiscalité et le bureau des Maires, le conseil communautaire, à l’unanimité, adopte l’affectation des résultats d’exploitation 2007.
4. FINANCES

d) Budget Primitif 2008

RAPPORTEUR : Serge LAPORTE
· Section de fonctionnement

Elle est équilibrée à 5 437 260,78 €.

En ce qui concerne les recettes, les montants de la DGF ont été notifiés ainsi que les bases de la Taxe Professionnelle et de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM).

Il est proposé de ne pas modifier les taux de contribution et de la Taxe d’Enlèvement des Ordures ménagères à l’exception de ceux des communes de la zone 4 (Jau-Dignac et Loirac, Queyrac, Valeyrac, Vensac) du fait de l’intégration de la commune de Talais dans cette zone. Le taux passe ainsi à 12,57 pour ces cinq communes.

La redevance des places de port versée par Port Médoc est estimée par rapport au produit de 2007 et sera ajustée au cours de l’exercice en fonction des données transmises par le délégataire.

Les dépenses des charges à caractère général augmentent sensiblement par rapport à l’année précédente en raison essentiellement de travaux d’entretien des pistes cyclables prévus à l’article 61523 et concernant le dérasement d’accotement, le tranchage des racines, la peinture au sol et également de travaux de débroussaillage de la digue de Valeyrac prévus au même article.

Il convient de noter également à l’article 6226 l’inscription de nouveaux crédits concernant l’élaboration du « document unique » procédure à la charge des collectivités qui doivent évaluer les risques professionnels et les transcrire par écrit.

Les charges de personnel prennent en compte la chargée de mission pour l’année entière.

L’article 6554 des autres charges de gestion courantes concerne essentiellement la participation au SMICOTOM.

Le coût du service n’étant pas connu à ce jour, il est estimé par rapport au produit attendu issu de l’application des taux aux bases 2008.

Les charges financières prévoient la mise en place de la procédure des intérêts courus non échus, mesure obligatoire pour les EPCI de plus de 3 500 habitants.

A noter enfin, une diminution importante du virement à la section d’investissement par rapport à l’année précédente. En effet en 2007, le virement prenait en compte pour 347 345 € un complément d’écritures lié aux opérations de financement de Port Médoc, opération aujourd’hui terminée.

· Section d’investissement

Elle est équilibrée à 3 758 540,96 € y compris les restes à réaliser et comprend pour les nouveaux crédits :

· Le remboursement du capital des emprunts pour 638 560 €

· L’amortissement des subventions pour 53 349,54 €

· La transformation d’un prêt accordé à Port Médoc en subvention d’équipements pour 409 000 €

· Les opérations d’investissement pour 1 306 000 €

· Pluvial de la bande verte Port Médoc

· Acquisition de matériel et outillage

· SCOT

· Études relatives à l’érosion marine

· Étude pour le déplacement de la ligne Haute Tension au golf

· Aménagement des quais du port de Saint Vivien

· Aménagement espaces extérieurs au Phare de Richard

· Étude pour le rond-point de Port Médoc

· Le financement est assurée par :

· Le recours l’emprunt pour 425 755 €

· Les dotations fonds divers et réserves pour 831 305 €

· Le remboursement d’un prêt par Port Médoc pour 909 000 €

· Le produit des cessions pour 160 000 €

· Le virement de la section de fonctionnement pour 584 742 €

· Les amortissements pour 201 568 €.
Sur proposition du bureau des Maires et de la Toutes Commissions Réunies, Xavier PINTAT présente le projet de Budget Primitif 2008, chapitre par chapitre.

Xavier PINTAT et Serge LAPORTE apportent des précisions sur le Golf de la Pointe du Médoc.

Les études d’enfouissement de la ligne H.T sont commencées et le dossier de réalisation définitif qui fera l’objet d’un permis de construire sera bientôt présenté par ALMA France. On peut espérer une ouverture dans 3 ans.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire adopte à l’unanimité, le Budget Primitif 2008 :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Recettes
5 437 260,78 €
Dépenses
5 437 260,78 €
SECTION D’INVESTISSEMENT

Recettes
3 758 540,96 €
Dépenses
3 758 540,96 €

4. FINANCES

e) Attribution de compensation 2008

RAPPORTEUR : Xavier PINTAT
L’attribution de compensation a été fixée l’année de la transformation du District en Communauté de Communes à Taxe Professionnelle Unique.

En 2007, la retenue correspondant à la cotisation au Pays Médoc a été déduite de l’attribution de compensation. En l’absence d’indication du Pays Médoc, la retenue est reportée pour le même montant. Si un ajustement de cette cotisation Pays Médoc doit intervenir, elle sera imputée sur le dernier trimestre 2008.

Les modalités de versements se font mensuellement par 12ème depuis janvier 2008.

Les montants de l’attribution de compensation 2008 sont donc :

	Communes
	Retenue cotisation
Pays Médoc
	Attribution 2008

	Grayan et L’Hôpital

Jau – Dignac et Loirac

Naujac sur Mer

Queyrac

Saint Vivien de Médoc

Soulac sur Mer

Talais

Valeyrac

Vendays-Montalivet

Vensac

Le Verdon sur Mer
	1 112,64

645,99

483,73

809,47

1 016,26

3 205,55

397,72

278,16

2 592,50

561,81

1 096,17
	3 478,36

- 12 366,44

19 597,42

21 209,87

31 840,19

544 237,12

4 480,21

- 8 849,56

119 566,56

10 265,00

129 942,28

	Participation de la CdC
	8 800,00
	

	TOTAL
	21 000,00
	863 401,01


Après en avoir délibéré, vu l’avis favorable du bureau des Maires, le conseil communautaire, à l’unanimité, adopte l’attribution de compensation 2008.
4. FINANCES

f) Attribution de la dotation de solidarité 2008

RAPPORTEUR : Xavier PINTAT
Depuis sa création en 2002, la Communauté de Communes en TPU a bénéficié pendant 5 ans d’une DGF bonifiée dont la part était reversée aux communes pendant la durée du mandat, c'est-à-dire jusqu’en 2007.

Cette bonification est arrivée à terme, mais pour 2008, son maintien à niveau identique est inscrit dans la proposition du Budget Primitif.

D’autre part, le loyer du logement du gendarme auxiliaire affecté en renfort permanent à la brigade de Saint Vivien de Médoc, est pris en charge par les 10 communes de la Pointe du Médoc (à l’exception de Naujac sur Mer) intéressées par la Communauté de brigade de gendarmerie.

Le montant de ce loyer, réparti en 10 parts égales, est retiré de la dotation de solidarité des communes concernées.

La dotation de solidarité 2008 s’établit donc :

	Communes
	Montant du loyer
gendarmerie
	Dotation de solidarité
2008

	Grayan et L’Hôpital

Jau – Dignac et Loirac

Naujac sur Mer

Queyrac

Saint Vivien de Médoc

Soulac sur Mer

Talais

Valeyrac

Vendays-Montalivet

Vensac

Le Verdon sur Mer

TOTAL
	400 €

400 €

0 €

400 €

400 €

400 €

400 €

400 €

400 €

400 €

400 €

4 000 €
	3 078

4 788

3 316

5 760

6 947

26 992

2 601

1 825

13 160

3 656

17 341

89 464 €


Après en avoir délibéré, vu l’avis favorable du bureau des Maires, le conseil communautaire, à l’unanimité, adopte l’attribution de la dotation de solidarité 2008.
4. FINANCES

g) Taux de la Taxe Professionnelle 2008

RAPPORTEUR : Xavier PINTAT
Il est proposé, conformément au Budget Primitif 2008 précédemment évoqué, que le taux de T.P.U. reste identique à celui de 2007 soit 17,40 %

TAXE PROFESSIONNELLE UNIQUE

DONNEES 2007

Nombre d’entreprises assujetties sur la Communauté de Communes :
1 094

dont activités annuelles :
729

et activités saisonnières :
365

Le taux de TPU est de 17,40 % lissé sur une période de 12 ans soit jusqu’en 2013.

	COMMUNES
	Taux lissé 2007
	Base de TP
	Cotisation pour la CdC
	Part par commune

	Grayan et l’Hôpital

Jau-Dignac et Loirac

Naujac sur Mer

Queyrac

Saint Vivien de Médoc

Soulac sur Mer

Talais

Valeyrac

Vendays-Montalivet

Vensac

Le Verdon sur Mer
	12,70 %

15,14 %

13,56 %

14,95 %

16,01 %

23,03 %

17,55 %

15,05 %

14,64 %

16,40 %

18,03 %
	995 118

169 155

442 663

476 281

421 319

2 625 135

101 433

63 973

2 316 936

148 397

1 462 340
	120 880

25 616

60 023

71 194

67 452

604 570

17 794

9 627

339 243

24 326

263 646
	7,53 %

1,60 %

3,74 %

4,44 %

4,20 %

37,68 %

1,11 %

0,60 %

21,14 %

1,52 %

16,44 %


Le produit global des cotisations pour la Communauté de Communes s’élève à 1 604 371.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité, décide, conformément au Budget Primitif 2008 précédemment voté, que le taux de T.P.U. reste identique à celui de 2007 soit 17,40 %.
TABLEAU DE LISSAGE DE LA TPU SUR 12 ANS ETABLI EN 2001 LORS DE LA TRANSFORMATION DU DISTRICT EN COMMUNAUTE DE COMMUNES ET AVEC UN TAUX DE TPU DE 16,53 %

	communes
	Évolution

annuelle

moyenne
	2001

%
	2002

%
	2003

%
	2004

%
	2005

%
	2006

%
	2007

%
	2008

%
	2009

%
	2010

%
	2011

%
	2012

%
	2013

%

	Grayan et l’Hôpital

Jau-Dignac et Loirac

Naujac sur Mer

Queyrac

Saint Vivien de Médoc

Soulac sur Mer

Talais

Valeyrac

Vendays-Montalivet

Vensac

Le Verdon sur Mer
	   8,95 %

   2,80 %

   5,50 %

   3,09 %

   1,63 %

- 4,20 %

- 0,08 %

   2,93 %

   3,56 %

   1,16 %

- 0,54 %

· 
	
5,91


11,87


8,70


11,48


13,61


27,65


16,69


11,69


10,87


14,39


17,64
	6,80

12,26

9,35

11,90

13,85

26,72

16,68

12,09

11,34

14,57

17,55
	
7,68


12,65


10,01


12,32


14,10


25,80


16,66


12,50


11,81


14,75


17,46
	
8,57


13,04


10,66


12,74


14,34


24,87


16,65


12,90


12,29


14,93


17,36
	
9,45


13,42


11,31


13,16


14,58


23,94


16,64


13,30


12,76


15,10


17,27
	
10,34


13,81


11,96


13,59


14,83


23,02


16,62


13,71


13,23


15,28


17,18
	
11,22


14,20


12,62


14,01


15,07


22,09


16,61


14,11


13,70


15,46


17,09
	
12,11


14,59


13,27


14,43


15,31


21,16


16,60


14,51


14,17


15,64


16,99
	
12,99


14,98


13,92


14,85


15,56


20,24


16,58


14,92


14,64


15,82


16,90
	
13,88


15,37


14,57


15,27


15,80


19,31


16,57


15,32


15,12


16,00


16,81
	
14,76


15,76


15,23


15,69


16,05


18,39


16,56


15,73


15,59


16,18


16,72
	
15,65


16,14


15,88


16,11


16,29


17,46


16,55


16,13


16,06


16,35


16,62
	16,53

16,53

16,53

16,53

16,53

16,53

16,53

16,53

16,53

16,53

16,53


4. FINANCES

h) Produit de la T.E.O.M. 2008
RAPPORTEUR : Serge LAPORTE
L’article 107 de la Loi de finances pour 2004 a institué des nouvelles dispositions relatives à la T.E.O.M. applicables depuis 2005 :

· Le conseil communautaire doit dorénavant voter le taux de cette taxe et non le seul produit attendu,

· Le vote de taux de taxe différents suivant l’importance du service rendu à l’usager par rapport aux différentes zones de ramassage,

· L’harmonisation progressive des taux de la T.E.O.M. afin de limiter les variations de cotisations entre les différentes communes.

Par délibération du SMICOTOM en date du 20/12/2007 et suite à la demande de la Communauté de Communes, la commune de Talais a intégré la zone 4 pour un service identique aux communes de Jau-Dignac et Loirac, Queyrac, Valeyrac, Vensac.

Le zonage sur la Communauté de Communes s’établit donc comme suit :

1ère zone : Soulac sur Mer et Vendays-Montalivet

2ème zone : Grayan et l’Hôpital, Saint Vivien de Médoc, Le Verdon sur Mer

3ème zone : Jau-Dignac et Loirac, Queyrac, Talais, Valeyrac, Vensac

4ème zone : Naujac sur Mer

Ainsi pour 2008 et par zone, la T.E.O.M. serait la suivante :

	ZONES
	COMMUNES
	OM 2006

	Zone 1
	Soulac sur Mer

Vendays-Montalivet
	10,50

9,85

	Taux moyen
	
	10,25

	Zone 2
	Grayan et l’Hôpital

Saint Vivien de Médoc

Le Verdon sur Mer
	6,78

11,50

10,20

	Taux moyen
	
	9,55

	Zone 3
	Vensac

Valeyrac

Jau-Dignac-Loirac

Queyrac

Talais
	12,90

13,80

12,00

11,10

14,90

	Taux moyen
	
	12,57

	Zone 4
	Naujac sur Mer
	4,41


Le produit de la TEOM ainsi défini s’élève à 1 807 041 €.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, vu l’avis favorable du bureau des Maires, à l’unanimité, décide de fixer les taux de TEOM 2008 tels que définis dans le tableau ci-dessus.

4. FINANCES

i) Indemnités de fonction et frais de mission des élus.

RAPPORTEUR : Xavier PINTAT
La Loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la  démocratie de proximité met en exergue les nouvelles dispositions relatives au régime indemnitaire des élus locaux.

Les indemnités de fonction du Président et des Vice-présidents, conformément à la Loi 92-108 du 3 février 1992, relatives aux conditions d’exercice des mandats locaux, à la Loi 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et au Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 5211-12, R 5214-1 et R 5332-1, sont en conséquence calculées de la façon suivante :

1) Le montant des indemnités du Président et des Vice-présidents sera calculé par référence à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique (indice brut 1015).

2) L’indemnité pour l’exercice des fonctions de Président est calculée en appliquant un coefficient de 48,75 % du montant déterminé au paragraphe 1.

3) L’indemnité pour l’exercice des fonctions de Vice-présidents est calculée en appliquant un coefficient de 20,63 % du montant déterminé au paragraphe 1.

Ces taux sont des valeurs maximales autorisées par la Loi. En ce qui concerne notre intercommunalité, il est proposé que les indemnités du Président et des Vice-présidents soient fixées à 60 % de ces valeurs maximales soit :

· Pour le Président 29, 25 % de l’indice brut 1015

· Pour les Vice-présidents 12,38 % de l’indice brut 1015.

Un état nominatif des bénéficiaires sera annexé à la présente délibération conformément à la Loi.

D’autre part, et conformément à la délibération du conseil communautaire du 19 avril 2001, considérant les déplacements imposés aux délégués de chaque commune lors des conseils de la Communauté de Communes, il est proposé d’attribuer aux intéressés un remboursement forfaitaire de 22,87 € par séance du conseil communautaire, sur la base de la liste de présence émargée pour les délégués hors de leur commune de résidence et pour les délégués ne percevant pas d’indemnités de fonction.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité :

· Fixe les indemnités de fonction tel que précisé ci-dessus,

· Fixe le remboursement forfaitaire des frais de déplacement des délégués comme précisé ci-dessus,

· Dit que la présente délibération prend effet à compter du 11 avril 2008 date d’entrée en fonction des élus,

· Dit qu’un état nominatif des bénéficiaires des indemnités de fonction est joint à la présente délibération.
5. DESIGNATION DES DELEGUES AUX DIVERS SYNDICATS

RAPPORTEUR : Xavier PINTAT
Conformément aux articles L2121-33, L2122-25 et L5212-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil communautaire désigne ses délégués aux différents syndicats :

· SYNDICAT MIXTE PAYS MEDOC

7 titulaires :

· Xavier PINTAT

· Serge LAPORTE

· Michel BIBEY

· Urbain SÉBIE

· Jean Luc PIQUEMAL

· Jacques BIDALUN

· Jean Pierre DUBERNET

4 suppléants :

· Philippe DUPORT

· Gino CECCHINI

· Jean Bernard DUFOURD

· Franck LAPORTE

Vote contre : Daniel MILLET
· SMICOTOM : 1 titulaire et 1 suppléant par commune
Communes
Titulaires
Suppléants

Grayan et l’Hôpital
- Gérard CLUZEAU-BON
- Michel MARTIN

Jau-Dignac et Loirac
- Gilberte PIN
- Joël MONGUILLON

Naujac sur Mer
- Jean Bernard DUFOURD
- Gérard LIBERT

Queyrac
- Bernard BESSAC
- Véronique CHAMBAUD

Le Verdon sur Mer
- Gérard BARBÉ
- Jacques BIDALUN

Saint Vivien de Médoc
- Jean Pierre DUBERNET
- Josette DUBOIS

Soulac sur Mer
- Pierre DOGNETON
- Ghyslaine CUNY

Talais
- Henri COCHE
- Alain JONQUIERE

Valeyrac
- Jean Claude HADDAL
- Jean Louis BRETON

Vendays-Montalivet
- Guy DASSÉ
- Jean Paul CREUZET

Vensac
- Jean Luc PIQUEMAL
- Joël DUTIL
Vote à l’unanimité

· SYNDICAT MIXTE GIRONDE NUMERIQUE :
1 titulaire : 

· Daniel MILLIET

1 suppléant :

· Jeannot PEÏSINO
Vote à l’unanimité

A propos du Syndicat numérique, Daniel MILLIET indique qu’une réunion va se tenir prochainement pour définir les plans locaux, les zones d’activités à desservir et les zones stratégiques. En priorité sont retenus les collèges, les casernes pompiers et la zone port autonome. 

La desserte se fera par WIFI hertzien, il y aura peu de fibre optique.

· GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC DU LITTORAL AQUITAIN :
1 Titulaire :

· Xavier PINTAT

1 suppléant :

· Serge LAPORTE

Vote à l’unanimité
· SYNDICAT DES MATTES DU BAS MEDOC :

1 titulaire :

· Franck LAPORTE

Vote à l’unanimité
· COMMISSION DES MARCHES PUBLICS
Membres titulaires :
- Serge LAPORTE


- Jean Luc PIQUEMAL


- Jean Pierre DUBERNET

Membres suppléants :
- Michel BIBEY


- Urbain SÉBIE


- Jean Bernard DUFOURD

Le Président, par arrêté désignera un représentant qui pourra présider cette commission en cas d’absence.
Vote à l’unanimité.
· CONSEIL PORTUAIRE 
Par délibération du 30/09/2004 et conformément à l’article R622-1 du code des Ports Maritimes, l’assemblée délibérante a constitué le Conseil Portuaire de Port Médoc.

Il est composé :

· du Président de la Communauté de Communes et son représentant

· du Maire de Le Verdon sur Mer et son représentant

· du représentant du bureau des Maires

· du représentant du conseil de la Communauté de Communes

· du représentant du conseil municipal de Le Verdon sur Mer
· des représentants de la société Port Médoc SA ou leurs remplaçants

· d’un expert en travaux maritimes : en fonction des besoins
· d’un expert, en quelque domaine que ce soit, choisi en fonction des points particuliers de l’ordre du jour et des problèmes soulevés
· du Président de l’Association des Plaisanciers de Port Médoc ou son représentant
· du Directeur de la Communauté de Communes
· du Président de l’Association Verdonnaise des Propriétaires Riverains de l’Anse de la Chambrette ou son représentant
· du Président de l’Association des Investisseurs et Utilisateurs de Port Médoc ou son représentant
· de deux représentants du Comité Local des Usagers Permanents du Port
· du directeur de Port Médoc et le Maître port.

Suite au renouvellement de l’assemblée délibérante, il convient que celle-ci procède à la désignation de ses membres au Conseil Portuaire.

Après appel à candidature, sur proposition du Président et vu l’avis favorable du bureau des Maires, le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, désigne comme membres du Conseil Portuaire :

· le Président de la Communauté de Communes (de droit) :
Xavier PINTAT

· Le représentant du Président de la Communauté de Communes :


Jean Luc PIQUEMAL

· Le représentant du bureau des Maires :
Urbain SÉBIE

· Le représentant du Conseil Communautaire :
Franck LAPORTE
6. CONSTITUTION DES COMMISSIONS

Le conseil communautaire, sur proposition du bureau des Maires, à l’unanimité, procède à la constitution des commissions suivantes qui seront présidées par un ou deux Vice-présidents. Les Maires des 11 communes sont membre de droit de ces commissions :
· COMMISSION DES FINANCES ET DE LA FISCALITÉ
Présidence :
- Serge LAPORTE
Délégués :
- Roland Etienne BLAIS

- Evelyne LAGRENAUDIE


- Daniel MILLIET


- Joël DUTIL


- Xavier DE BECHADE


- Alfred AUGEREAU


- Serge BLANCHARD


- Gérard BARBÉ


- Nicolas LUSSAC

· COMMISSION DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, AMENAGEMENT DU TERRITOIRE RURAL ET PETITS PORTS DE L’ESTUAIRE

Présidence :
- Gino CECCHINI

· Jean Pierre DUBERNET

Délégués :
- Evelyne LAGRENAUDIE


- Ghyslaine CUNY


- Gérard GONZALEZ


- Pierre DOGNETON


- Véronique CHAMBAUD


- Jean Claude HADDAL


- Béatrice MULLER


- Serge BLANCHARD


- Xavier DE BECHADE


- Joël DUTIL


- Nicolas LUSSAC
· COMMISSION PROMOTION ET ANIMATION TOURISTIQUES 
Présidence :
- Jean Bernard DUFOURD

Délégués :
- Ghyslaine CUNY


- Marie Dominique DUBOURG


- Daniel MILLIET


- Jeannot PEÏSINO


- Joël DUTIL


- Michel MARTIN


- Jean Claude HADDAL


- Béatrice MULLER


- Xavier DE BECHADE


- Evelyne LAGRENAUDIE


- Guy NOYER
· COMMISSION URBANISME, AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET SCOT

Présidence :
- Franck LAPORTE

Délégués :
- Bernard LOMBRAIL


- Yves DUBEDAT


- Alain JONQUIERE


- Jean Marie BERTET


- Aurélie LEGRAND


- Alfred AUGEREAU


- Gérard BARBÉ


- Frédéric BONNET


- Véronique CHAMBAUD


- Serge BLANCHARD

· COMMISSION ENVIRONNEMENT, DEVELOPPEMENT DURABLE, ÉROSION MARINE, LUTTE CONTRE LES INONDATIONS, ZONES HUMIDES ET AIRES D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE
Présidence :
- Michel BIBEY

· Philippe DUPORT
Délégués :
- Aurélie LEGRAND


- Yves DUBEDAT


- Evelyne LAGRENAUDIE


- Ghyslaine CUNY


- Guy NOYER


- Pierre DOGNETON


- Jean Marie BERTET


- Jeannot PEÏSINO


- Gérard BARBÉ


- Xavier DE BECHADE


- Serge BLANCHARD
· COMMISSION ENFANCE/JEUNESSE
Présidence :
- Jacques BIDALUN

Délégués :
- Marie Dominique DUBOURG


- Daniel MILLIET


- Véronique CHAMBAUD


- Michel MARTIN


- Aurélie LEGRAND

· COMMISSION PISTES CYCLABLES, RESEAUX, CIRCUITS DE RANDONNEES, ENTRETIEN DES EQUIPEMENTS COMMUNAUTAIRES

Présidence :
- Urbain SÉBIE

· Jean Luc PIQUEMAL

Délégués :
- Guy NOYER


- Pierre DOGNETON


- Hélène CAZEAU-BORGÈS


- Véronique CHAMBAUD


- Gérard CLUZEAU-BON


- Jean Claude HADDAL


- Jean Marie REVAILLER

7. PORT MEDOC

a) Participation au financement des ouvrages publics de protection

RAPPORTEUR : Xavier PINTAT
Par délibération du 20/12/2007, l’assemblée délibérante a accepté les termes de renégociation du contrat de Délégation de Service Public avec Port Médoc SA pour la gestion de Port Médoc.

Les conditions à la charge du délégataire sont notamment le paiement des sommes dues pour les taxes sur les ordures ménagères, le remboursement des redevances depuis 2004 et le remboursement de la subvention FNADT.

D’autre part, cet avenant prévoyait aussi l’arrêt des procédures judiciaires en cours.

Le conseil doit autoriser le Président à les interrompre.

Enfin, par délibération du 22/12/2004, le Communauté de Communes avait accepté de faire l’avance à la société Guintoli Marine des participations financières de l’État (500 000 € FNADT) et de l’Union Européenne (409 357 € FEDER).

La société Guintoli vient de procéder au remboursement du FNADT.

Par courrier du 03/03/2008, le secrétariat général pour les affaires régionales de la Préfecture Région Aquitaine a signifié que compte tenu du manque de crédit disponible, le projet Port Médoc n’était pas retenu pour subvention FEDER.

Il convient d’annuler la convention du 22/12/2004 afin de régulariser cette situation.

7. PORT MEDOC

b) Partenariat Quai des Vins 2008

RAPPORTEUR : Xavier PINTAT
La Communauté de Communes participe financièrement à la manifestation Quai des Vins à Port Médoc.

En effet, cette manifestation est très importante en termes de communication, de promotion du territoire et de fréquentation.

Comme en 2007, la participation s’établirait à 5 000 € de frais de communication, d’affichage et de présence dans les plaquettes et pour 2008, et à titre exceptionnel, la prise en charge du « couvert aux équipages » dans le cadre de l’escale Voiles d’Estuaire pour un montant de 1500 €. 
8. CENTRE DE GESTION DE LA GIRONDE 
· Convention pour le service de médecine professionnelle

RAPPORTEUR : Xavier PINTAT
Dans le cadre de la réorganisation de son service médecine professionnelle préventive, le CDG33 propose la signature d’une nouvelle convention pour une surveillance régulière et personnalisée des agents.

La participation est de 52 € par examen médical et par agent.

Le conseil communautaire,

· Vu les dispositions de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et notamment son article 108-2,

· Vu le Décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifiée pris pour l’application de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l’organisation des comités médicaux et aux conditions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux,

· Vu le Décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale,

· Vu le Décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 modifié relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions,

· Vu la charte d’organisation et de fonctionnement du service de médecine professionnelle et préventive du Centre de Gestion de la Gironde,

· Considérant que la collectivité est tenue de prendre les dispositions nécessaires pour éviter toute altération de l’état de santé des agents du fait de leur travail, notamment en surveillant les conditions d’hygiène du travail, les risques de contagion et de l’état de santé des agents,

· Vu les prestations offertes par le service de médecine professionnelle et préventive du Centre de Gestion de la Gironde telles que décrites dans la charte d’organisation et de fonctionnement,

Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :

· De solliciter le Centre de Gestion de la Gironde pour bénéficier de la prestation de médecine professionnelle et préventive qu’il propose aux collectivités,

· D’autoriser Monsieur le Président à conclure la convention correspondante d’adhésion au Service de Médecine Professionnelle et Préventive selon projet annexé à la présente délibération,

· De prévoir les crédits correspondants au budget de la collectivité.

Le Président,

· Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité,

· Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’État.
9. CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’ASSEDIC

RAPPORTEUR : Xavier PINTAT
L’ASSEDIC développe son offre de service par Internet pour les demandeurs d’emploi, employeurs et organismes partenaires, via son site www.assedic.fr.

Pour facilité les démarches et favoriser le retour à l’emploi, elle propose d’établir des liens de partenariat au bénéfice de nos publics communs.

Elle met à disposition des supports adaptés tels que des affiches, des flyers et des modes d’emploi et un accès au portail Internet de l’ASSEDIC pour accéder gratuitement à l’ensemble des services du site assedic.fr :

· espace demandeur d’emploi pour le service d’informations pratiques et services en ligne

· Espace Employeurs pour le service d’informations pratiques et services en ligne

· Unistatis pour les chiffres

· Unijuridis pour les textes

· Un espace « Votre Assédic pour l’information locale » (adresses, contacts, métiers en tension…)

· Promouvoir la culture internet.

Ce partenariat semblable à celui existant de l’ANPE et complémentaire par rapport au rôle du service Emploi, n’engage pas de dépenses financières supplémentaires puisque le matériel existe.

L’accès au service ASSEDIC se fera sous la responsabilité de la personne chargée du service Emploi.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité :

· Décide de la passation d’une convention avec l’ASSEDIC Aquitaine pour les missions et aux conditions définies ci-dessus,

· Autorise le Président à signer la dite convention et les pièces afférentes.

L’ORDRE DU JOUR ETANT EPUISE, LA SEANCE EST LEVEE.
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